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MINES D’AOULI (MAROC) 
filiale de la Compagnie minière de l’Afrique du Nord 

Société anon. marocaine, 25 février 1926 

Société des mines d'Aouli 
(La Journée industrielle, 27 mai 1926) 

Casablanca, 25 mai. — Sous cette dénomination, a été récemment constituée une 
société ayant pour objet l’exploitation au Maroc et notamment dons la région de la 
haute Moulouya, de tous gisements miniers, mines ou carrières ; le traitement et le 
commerce des minerais et des métaux extraits.  

Le siège est à Rabat, 2, rue de Sfax.  
Le capital est de 4 millions, en notions de 600 fr., dont 1.000 série A et 7.000 série B. 

Les actions A, ainsi que 3.000 des actions B ont été allouées en rémunération d’apports. 
Les premiers administrateurs sont : MM. A. Lebon, P. Van den Ven , E. du Vivier de 1

Streel , G. de Caqueray, F. Ledoux [Peñarroya], H. Prangey, M. Sluys et E. Thomain. 2

—————————————————— 

MAROC 
Société des mines d'Aouli 

(L’Écho des mines et de la métallurgie, 20 juin 1926) 

Sous cette dénomination, a été récemment constituée une société au capital de 4 
millions ayant pour objet l'exploitation dans la région de la Haute-Moulouya, de tous 
gisements miniers, mines ou carrières ; le traitement et le commerce des minerais et 
métaux extraits.  

Le siège est 2, rue de Sfax à Rabat, et les premiers administrateurs sont MM. A. 
Lebon [CFAT/Cie min. de l’Af. du Nord], P. Van den Ven, du Vivier de Streel, G. de 
Caqueray [Cie marocaine], F. Ledoux [Peñarroya/Cie min. de l’Af. du Nord], H[enri] 
Prangey [Cie minière de l’Afrique du Nord], M[aurice] Sluys [Cie min. de l’Af. du Nord] 
et E. Thomain [dir. CFAT].  

————————— 

Société minière d'Almagrera  
(La Journée industrielle, 18 août 1926) 

Le rapport du conseil… mentionne que la Compagnie minière de l’Afrique du Nord a 
obtenu, au Maroc, quatre-vingt huit permis d’une superficie de 1.400 kilomètres carrés 

 Paul van Den Ven : banquier à Bruxelles, président de la Société minière d'Almagrera. Voir encadré. 1

 Edmond du Vivier de Streel (1869-1946) : ancien chef de cabinet d'André Lebon au ministère des 2

colonies. Propagandiste inlassable. Administrateur délégué, entre autres, de la Société minière 
d'Almagrera et de la Compagnie minière de l'Afrique du Nord. Voir encadré. 
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et sur lesquels on a vérifié la présence de nombreux filons. Un premier groupe de ces 
permis a donné lieu à la constitution d'une société distincte, les Mines d’Aouli, au 
capital de 4 millions, qui entrera en période d’exploitation cette année même.  

——————————————— 

MAROC  
Compagnie minière de l'Afrique du Nord 

par R. P.  
(L’Écho des mines et de la métallurgie, 20 avril 1927) 

[…] Comme le règlement minier interdit la délivrance de plus de 15 permis de 
recherches à la même société, elle a dû constituer des filiales pour ne pas perdre le fruit 
de ses efforts.  

Les permis pour plomb, zinc et cuivre que possède cette société dans la région 
considérée, s'étendent un peu partout, mais surtout dans la Haute-Moulouya, et au 
nord de la plaine de Tamlelt. Certains ont été rétrocédés à ses deux filiales : la Société 
des mines d'Aouli et la Société marocaine des mines de l'Outat. […]  

——————————————— 

MAROC  
Société des mines d'Aouli 

(L’Écho des mines et de la métallurgie, 10 août 1927) 

Une autorisation exceptionnelle d'exploiter a été accordée à cette société, le 7 juillet, 
dans la partie de ses permis de. recherches située dans la zone ouverte aux recherches 
et à l'exploitation.  

——————————————— 

Demandes de permis d'exploitation 
(L’Écho des mines et de la métallurgie, 20 septembre 1927) 

Par demandes du 28 juin dernier, la Société des mines d'Aouli sollicite quatre permis 
d'exploitation dans la région de Meknès, correspondant aux permis de recherches 
2.811, 2.814, 2.815 et 2.816.  

La durée des enquêtes expire le 16 octobre prochain.  
———————————— 

MAROC  
Société des mines d'Aouli 

(L’Écho des mines et de la métallurgie, 10 décembre 1927) 

L'assemblée ordinaire de la Société des mines d'Aouli a eu lieu le 29 novembre 1927.  
Le premier exercice ne comporte pas de compte de profits et pertes, les recettes 

provenant de la vente du minerai extrait venant en déduction des frais de premier 
établissement. 

Il ressort du rapport que les recherches sont poussées, et que l'on continue à 
procéder à l'étude des installations mécaniques nécessaires pour une exploitation 
normale. 

—————————— 



MINIÈRE DE L'AFRIQUE DU NORD 
(Le Journal des débats, 26 avril 1928) 

La Compagnie minière de l'Afrique du Nord a décidé de mettre 5.300 actions B 
nouvelles de cette société, sur le total lui revenant, d'après ses droits, à la disposition de 
ses actionnaires et porteurs de parts à concurrence de 2/3 pour les actions et de 1/3 
pour les parts.  

Droit actions A et B : une action B nouvelle « Mines d'Aouli » pour dix actions A ou B 
« Minière de l'Afrique du Nord ».  

Droits parts : une action B nouvelle « Mines d'Aouli » pour deux parts « Minière de 
l'Afrique du Nord ».  

Souscription, sur remise du coupon no 3 des actions A ou B, ou du coupon no 4 des 
parts, ouverte du 30 avril au 20 mai 1928, à Paris ; au Crédit foncier d'Algérie et de 
Tunisie, 43, rue Cambon, et à la Banque transatlantique, 17, boulevard Haussmann, qui 
feront suivre les fonds à leurs correspondants au Maroc.  

————————— 

Mines d’Aouli  
(La Journée industrielle, 6 juillet 1928) 

Une assemblée extraordinaire tenue hier a ratifié l’augmentation du capital social 
porté de 4 à 25 millions par l’émission d'actions de 600 francs. 

——————————————— 

MAROC 
(L’Écho des mines et de la métallurgie, 20 janvier 1929) 

Permis d'exploitation au Maroc. — Par dahir du 1er décembre il a été accordé à la 
Société des mines d'Aouli, dont le siège social est à Casablanca, 110, rue du Docteur-
Mauchamp, 4 permis d'exploitation, se substituant aux permis de recherches no 2811, 
2814, 11815 et 2810, tous situés dans la région de Meknès, territoire de Midelt. 
M. Dauge a abandonné l'opposition qu'il faisant contre la transformation des permis de 
recherches en permis d'exploitation.  

On sait qu'au Maroc, le permis d'exploitation équivaut en fait à la concession telle 
qu'on l'entend en Algérie et en France.  

…………………………… 
—————————— 

MAROC  
Compagnie minière de l'Afrique du Nord 

(L’Écho des mines et de la métallurgie, 20 août 1929) 

[…] Pour la Société des mines d'Aouli, créée pour l'exploitation de gisements en 
Haute-Moulouya, l'équipement de la mine se poursuit activement. Le prolongement 
actuellement en cours de la voie ferrée, qui remonte la. vallée de Moulouya, facilitera 
l'exportation du minerai quand la société des Mines d'Aouli entrera dans la période 
d'exploitation. 

————————— 



Mines d’Aouli  
(La Journée industrielle, 25 juin 1930) 

L'assemblée ordinaire tenue hier a approuvé les comptes de l’exercice clos le 31 
décembre 1929 ne comportant pas encore de compte de profits et pertes. 

————————— 

Société des mines d’Aouli  
(La Journée industrielle, 12 juillet 1930) 

Une assemblée extraordinaire, tenue le 10 juillet, a autorisé le conseil à porter le 
capital de 25 à 37 millions de francs, en une ou plusieurs fois, par la création de 25.000 
actions nouvelles.  

—————————————————— 

MAROC  
SOCIÉTÉ DES MINES D'AOULI 

(L’Écho des mines et de la métallurgie, 10 août 1930, p. 642-643) 

—————————————————— 

LES MINES D'AOULI 
(L’Africain, 22 août 1930) 

Les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 1929 ne comportent pas encore de 
compte de profits et pertes. Pendant l'exercice écoulé, l'équipement de la mine s'est 
poursuivi sans arrêt, aussi les frais de premier établissement sont-ils en notable 
augmentation.  

Ce poste qui, en 1928, était de 5.445.625 francs, s'élève 4 7.942.127 francs. La 
valeur des constructions a augmenté de 1.690.000 francs et celle du matériel de 
3.480.000 francs.  

—————————————————— 

MAROC  
Société des mines d'Aouli 

(L’Écho des mines et de la métallurgie, 10 septembre 1930, p. 736) 

Pendant l’exercice 1929, la petite centrale électrique de Mibladen a été terminée ; la 
ligne de 7 km qui la relie à la laverie d’Aouli est en cours d’achèvement. Le matériel de 
la laverie de 200 t. de brut est arrivé à Midelt et son montage se poursuit, permettant 
de prévoir la mise en route à la fin du premier semestre 1931. 

Sur le gîte d’Aouli, la préparation des chantiers s’est poursuivie et 740 m. de galeries 
ont été creusées contre 340 en 1928. 

Sur le gîte de Mibladen, 300 puits de recherche ont été forés et de nombreuses 
tranchées ouvertes, permettant une extraction suffisante de minerai pour installer une 
petite laverie de 5 t. 



600 t. de minerai marchand provenant de traçages ont été vendues en 1929, sur la 
base moyenne du cours du pb de 23 £.  

Le chemin de fer à voie étroite venant d’Oudjda par Guercif atteint maintenant 
Midelt, à 20 km des mines.  

—————————————————— 

MINIÈRE DE L'AFRIQUE DU NORD* 
(Le Journal des finances, 10 octobre 1930) 

Cette société offre à ses actionnaires et porteurs de parts la faculté de souscrire 
directement à l'augmentation de capital de la Société anonyme marocaine Mines 
d'Aouli en abandonnant à leur profit son droit de souscription à 2.105 actions B 
nouvelles Mines d'Aouli*, de même rang que les actions B anciennes. […] 

—————————————————— 

MAROC  
Société des mines d'Aouli 

(L’Écho des mines et de la métallurgie, 10 octobre 1930, p. 833) 

Le cap. de cette soc. a été porté à 31.250.000 fr. et le siège social transféré à 
Casablanca, 110, r. du Docteur-Mauchamp. 

——————————————— 

MINES D'AOULI  
(L’Africain, 17 octobre 1930) 

Signalons que, comme suite à l'autorisation de porter le capital de cette société de 
25 à 37 millions et demi, le conseil vient de procéder à la réalisation d'une première 
tranche de 6.250.000 francs, par l'émission, au pair de 500 francs, de 12.500 actions B 
jouissance 1er janvier 1930.  

————————— 

Mines d’Aouli  
(La Journée industrielle, 25 décembre 1930) 

Une assemblée extraordinaire tenue hier a régularisé l'augmentation de capital de 
6.250.000 francs, représentant la première tranche de l'augmentation de 12.500.000 
francs autorisée par les actionnaires. 

Le capital se trouve ainsi porté à 31.250.000 francs. 
—————— 

INGÉNIEURS 
NOMINATIONS 

(L’Écho des mines et de la métallurgie, 20 février 1931, p. 181) 

H. Salessy (Mines Paris, 1920), ing. à la Soc. des mines d’Aouli, Midelt, Bou-Fekram 
par Meknès (Maroc). 

——————————— 



MINES D'AOULI  
(L’Écho des mines et de la métallurgie, 10 mai 1931, p. 390) 

Une laverie de 20 t./heure en construction sera achevée fin juillet. Une centrale 
hydroélectrique sur la Moulouya est à l’étude. L’ensemble des travaux de sondage 
effectué au Maroc par le Syndicat des pétroles a donné des résultats encourageants 
dans les diverses régions.  

————————— 

Mines d’Aouli  
(La Journée industrielle, 24 juin 1931) 

L’assemblée ordinaire d’hier a approuvé les rapports et le bilan de l'exercice 1930 ; il 
n’a pas été établi de compte de profits et pertes. Elle a fixé à 500 fr. le prix auquel le 
conseil pourra faire racheter, aux termes des statuts, les actions de la catégorie A.  

———————— 

MINES D'AOULI  
(L’Écho des mines et de la métallurgie, 1er août 1931, p. 631) 

En raison de l’incertitude sur l’évolution de la crise qui affecte le marché du plomb, 
cette société a ralenti l’exécution de son programme qui a été dressé sous le contrôle de 
la Société minière et métallurgique de Peñarroya et qui comprend les filons les mieux 
minéralisés et les plus voisins de la laverie, la préparation et la vente du minerai 
provenant des travaux de recherche. 

Une meilleure utilisation de la main-d’œuvre et des contrats avantageux pour le 
transport du minerai à la côte permettent de réaliser une sérieuse économie dans le prix 
de revient. 

La construction de la laverie d’Aouli sera terminée vers le milieu de l’année 1931, 
tandis que celle de Mibladen est ajournée. 

————————— 

Mines d’Aouli  
(La Journée industrielle, 29 juin 1932) 

Les actionnaires, réunis hier en assemblée ordinaire, ont approuvé les comptes de 
l’exercice 1931 ne comportant pas de compte de profits et pertes.  

MM. Gaston de Caqueray, Ledoux, Thomain, Prangey, Sluys, Chastel [Peñarroya], de 
Schoonen, arrivés à terme de mandat, ont été réélus. L’assemblée a ratifié la 
nomination du Bureau de recherches et de participations minières en qualité 
d'administrateur.  

Le rapport indique que, en raison de la persistance des bas cours du plomb, le conseil 
a pris la décision d’arrêter tous les travaux préparatoires et de recherches à partir du 
1er janvier 1932. Pendant cet arrêt auront lieu les travaux d'une centrale 
hydroélectrique, qui sera édifiée sur un affluent de la Moulouya.  

——————————————— 



MAROC  
Société des mines d'Aouli 

(L’Écho des mines et de la métallurgie, 1er juillet 1932, p. 444) 

Les recherches poursuivies en 1931 ont confirmé les indications favorables 
antérieures. Malgré l’achèvement de la laverie, la mine n’a pas été mise en exploitation 
en raison des bas cours des métaux ; en attendant, et pour améliorer les conditions 
d’exploitation, il a été décidé d’installer une centrale hydroélectrique sur l’un des cours 
d’eau descendant de l’Atlas. Cette centrale fournira la force pour la mine. 

Pour faire face aux dépenses correspondantes, il a été procédé à une augmentation 
de capital, en collaboration avec le Bureau de recherches minières du gouvernement 
chérifien. 

——————————— 

MAROC  
Société des mines d'Aouli 

Société minière des Rehamna 
Société des mines de l’Outat 

(L’Écho des mines et de la métallurgie, 1er septembre 1932, p. 565) 

Siège transféré de Casablanca, 10, r. du Dr-Mauchamp, à Rabat, Immeuble de la Cie 
marocaine, r. du Cne-Petitjean. 

——————————————— 

MAROC  
Société des mines d'Aouli 

(L’Écho des mines et de la métallurgie, 1er mai 1934) 

Cette entreprise a poursuivi l'équipement de ses gisements. La construction de la 
centrale hydro-électrique vient d'être achevée ; elle aura une répercussion heureuse sur 
le prix de revient du minerai extrait.  

La reprise d'activité de cette société reste toutefois subordonnée à une amélioration 
du marché du plomb.  

—————————— 

Maroc  
Recherches des mines de plomb et de zinc 

(Le Journal des débats, 16 février 1936) 

La nouvelle législation adoptée, à la suite des conclusions de la conférence impériale, 
a permis la réouverture immédiate des mines d'Aouli et de Chicker qui vont reprendre 
leurs exportations. […] 

——————————————— 

MAROC 
Société des mines d'Aouli 

(L’Écho des mines et de la métallurgie, 1er juillet 1936) 



L'assemblée ordinaire tenue le 22 juin a approuvé les comptes de l'exercice 1935, ne 
comportant pas de profits et pertes, la société étant restée dans l'expectative au cours 
de cet exercice, en raison de la baisse des prix du plomb.  

À la faveur des mesures législatives prises pour protéger les mines métalliques, la 
société a décidé, à la fin de 1935, d'entrer en exploitation, et celle-ci est actuellement 
en cours dans des conditions normales.  

——————————————— 

Mines d'Aouli 
(L’Écho des mines et de la métallurgie, 10 décembre 1936) 

L'exploitation fonctionne depuis le mois de janvier. Les concentrés sortant de l'usine 
de flottation titrent 73 % de plomb, avec une certaine proportion d'argent-métal. 

Toute la production est vendue à l'avance.  
L’Information. 
—————————— 

AEC 1937/758 — Mines d'Aouli, 
Siège social : MIDELT (Maroc). 
Bureau correspondant : 31, rue Mogador, PARIS (9e). — Tél. :Trinité 44-53. 
Capital. — Société anon. marocaine, fondée le 25 février 1926, 37.500.000 fr., en 

75.000 actions de 500 fr. entièrement libérées. 
Objet. — Exploitation de gisements de minerai de plomb argentifère. — Siège 

d'exploitation : Midelt (Hte-Moulouya). 
Exp. — Minerai de plomb. 
Conseil. — MM. Gaston de Caqueray, présid. ; André Chastel, admin.-directeur ; 

Bureau de recherches et de participations minières, comte R. de Cherisey , Frédéric 3

Ledoux, Henri Prangey, Désiré de Schoonen, E. Thomain. 
—————————— 

MAROC 
Société des mines d'Aouli 

(L’Écho des mines et de la métallurgie, 1er juin 1937) 

Cette société, qui a commencé son exploitation dans les premiers mois de l'exercice 
1936, a produit 4.500 tonnes de minerai de plomb d'une teneur moyenne de 75 %. 
Après des amortissements, dont le conseil, dans son communiqué, n'a pas précisé le 
montant, les comptes de l'exercice 1936 se sont soldés par un profit net de 694.000 fr. 
qui sera reporté à nouveau. Rappelons que la société n'a bénéficié que dans les derniers 
mois de l'année 1936 des conséquences de la dévaluation et de la hausse du plomb.  

——————————————— 

MAROC 
Société des mines d'Aouli 

(L’Écho des mines et de la métallurgie, 20 juin 1937) 

L'assemblée générale du 14 juin 1937 a approuvé les comptes de l'exercice 1936.  

 René de Cherisey (1868-1945) : ancien diplomate, administrateur de la Société financière franco-3

belge de colonisation (1929) et de la Compagnie minière de l’Afrique du Nord, holdings. 
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Après amortissements de dépenses exceptionnelles dues à la mise en route de 
l'exploitation et s'élevant à 893.513 fr. 74, les bénéfices ressortent à 694.854 fr. 90. 
Cette somme a été imputée au crédit des frais de l'établissement. 

MM. André Chastel et Désiré de Schoonen , dont le mandat d'administrateurs 4

arrivait à expiration, ont été réélus à l'unanimité. 
—————————————— 

BRUXELLES 
————— 

BANQUES, SOCIÉTÉS À PORTEFEUILLE  
(L'Information financière, économique et politique, 20 juin 1937) 

Financo, 495. inchangée : les résultats sont encore médiocres (bénéfice de 1936. 
122.244 fr.) et n'autorisent encore aucune répartition aux actionnaires. Rappelons que 
cette société est intéressée dans plusieurs affaires au Maroc, et en particulier dans la 
Compagnie chérifienne de colonisation, dans le Comptoir français du Maroc, dans les 
Mines d'Aouli, dans le Syndicat des Pétroles au Maroc, dans l’Union foncière nord-
africaine [à Alger].  

——————————— 

PENARROYA  
(Le Journal des finances, 6 août 1937) 

[…] Les Mines d’Aouli, dont l'exploitation, commencée dans le courant de l'année, se 
poursuit normalement, devront consacrer leurs premiers bénéfices à l'allégement des 
charges financières qu'elle a dû contracter pour couvrir ses frais de mise en route. […] 

——————————— 

Mines d'Aouli  
(L’Information financière, économique et politique, 8 décembre 1937)  

Alors qu'en 1936 l'exploitation n’avait fonctionné que pendant la moitié de l'année 
environ, elle s'est poursuivie durant toute l'année 1937. La production de minerai 
marchand, qui s'était élevée à 4.900 tonnes l’exercice précédent, est déjà supérieure à 
8.500 tonnes. La teneur moyenne en plomb est de 75 %. 

————————— 

Société marocaine des Mines d'Aouli  
(La Journée industrielle, 24 juin 1938) 

Casablanca. — L’assemblée ordinaire, réunie le 20 avril, à Casablanca, a approuvé les 
comptes de l’exercice clos le 31 décembre 1937 se soldant, après amortissements et 
provision, par un bénéfice net de 2.350.265 fr. Le dividende a été fixé à 25 fr. par 
action, payable le 15 juin prochain. 

Une assemblée extraordinaire, tenue le même jour, a modifié l’article 44 des statuts 
concernant la fixation des bénéfices.  

 Désiré de Schoonen, Bruxelles : administrateur des Entreprises arboricoles et agricoles à Casablanca 4

(1927) et des Exploitations minières de l’Oubangui (1931).



——————————————— 

COMPAGNIE MINIÈRE DE L'AFRIQUE DU NORD  
(liquidation) 

(Les Annales coloniales, 29 novembre 1938) 

Le solde de l'actif constitué notamment d'actions de la Société Mines d'Aouli est en 
voie de réalisation. Il sera procédé, par la suite, à une répartition en espèces. Sauf 
imprévu, la liquidation sera terminée au cours du 1er trimestre 1939.  

——————————— 

Mines d'Aouli  
(L’Information financière, économique et politique, 9 décembre 1938)  

Pour l’exercice qui se terminera le 31 décembre 1938, la production des mines sera 
très voisine de celle obtenue pendant l’exercice précédent. Rappelons que la production 
de minerai marchand avait été de 9.625 tonnes. 

Au mois de juillet la laverie de Mibladen a été mise en marche et est venue ainsi 
augmenter la capacité de traitement de la société. Les prix actuels du plomb, très bas, 
ne permettent pas d’escompter des bénéfices aussi importants que pour l’exercice 
précédent. 

——————————— 

Mines d'Aouli  
(L’Information financière, économique et politique, 25 mai 1939)  

La production de minerai brut, au centre d’Aouli, est glissée de 100.180 tonnes, en 
1937. à 110 268 tonnes en 1938. celle de minerai marchand a plutôt un peu diminué, 
au contraire, à 9 508 tonnes contre 9 625 tonnes, à cause de la baisse des teneurs. 
Mais des modifications dans les laveries vont relever assez sensiblement la teneur de ces 
minerais. En outre, au centre de Mibladen, il a été produit 1.403 tonnes de minerai 
marchand, titrant 63 % de plomb (contre rien). 

Le bénéfice est ressorti à 1 819.746 fr., donnant, avec le report antérieur, un solde 
disponible de 2 078.114 fr. Le dividende a été fixé à 25 fr., qui absorbe 1.875.005 fr. 

Au bilan, les immobilisations sont inscrites ensemble pour 33.546.617 fr. L’actif 
réalisable est de 9 195.831 fr., dont 4.391.129 fr. en caisses et banques. En regard, les 
créditeurs divers sont de 2.746.131 fr. 

————————— 

Mines d'Aouli  
(La Journée industrielle, 30 novembre 1939) 

La société a obtenu deux nouveaux permis de recherche, dans la région à l'est d'Itzer 
(Maroc).  

——————————— 

Mines d'Aouli  
(L’Information financière, économique et politique, 30 avril 1940)  



Les comptes de l'exercice seront présentés à l'assemblée 10 mai, accusent un 
bénéfice de 2 millions 71.425 fr. contre 1.819.746 fr. pour 1938. Le conseil proposera à 
l'assemblée la distribution d'un dividende de 30 fr. par action 25.  

——————————— 

Mines d'Aouli  
(L’Information financière, économique et politique, 5 janvier 1950)  

L’assemblée extraordinaire tenue le 30 décembre, à Casablanca, a vérifié et rendu 
définitive l’augmentation du capital de 300 à 400 millions, réalisée par l’émission à 
1.500 francs de 100.000 actions B nouvelles au nominal de 1.000 francs. 

——————————— 

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES 
SOCIÉTÉ MINIÈRE ET MÉTALLURGIQUE DE PEÑARROYA 

(L’Information financière, économique et politique, 25 octobre 1950)  

…………………… 
Le président a ajouté que la participation de Peñarroya dans les Mines d’Aouli, qui est 

actuellement de 22 % environ, s'élèvera à 35 ou 36 % à la suite de l'apport consenti 
par la Compagnie Belge des Mines, Minerais et Métaux. 

—————————— 

AEC 1951-833 — Mines d'Aouli. 
Siège social : MIDELT (Maroc). Bureau correspondant : 12, place Vendôme, PARIS 

(9e),. 
Capital. — Société anon. marocaine, fondée le 25 février 1926, 400 millions de fr. en 

400.000 act. de 1.000 fr. entièrement libérées. 
Dividendes. — 1947 : 150 fr. 
Objet. — Exploitation de gisements de minerai de plomb argentifère. — Siège 

d'exploitation : Midelt (Hte-Moulouya). — Usine hydro-électrique.  
Exp. — Minerai de plomb. 
Conseil. — MM. Gaston de Caqueray [Cie marocaine], présid. ; H. Pagézy, vice-

présid. ; André Chastel [Peñarroya], admin.-directeur ; Bureau de recherches et de 
participations minières, Henri Prangey [UIC…], E. Thomain [CFAT], Baudoin-Becquet, 
Guido Loix , E. Friedel [Régie autonome des pétroles/Chérif. des pét.], B. Isbecque [Belg 5

minerais et métaux], M. de Roover [ci-dessous], Sté Peñarroya-Maroc. 
——————————— 

BOURSE DE PARIS 1951 
Mines métalliques  

(L’Information financière, économique et politique, 29 décembre 1951)  

Ce n’est qu’à partir du mois de juillet que le mouvement de hausse s’est précisé sur 
AOULI, lorsque les chiffres de production du premier semestre (11.151 tonnes c. 7.749 
tonnes pour la même période de 1950, et 9.168 tonnes pour le second semestre 1950) 

 Guido Loix : directeur au Maroc des affaires de la Banque de Bruxelles (Le Petit Marocain, 15 février 5

1943).



ont été connus. La hausse sensible des prix du plomb et l'accroissement de la 
production en 1950 (16.917 tonnes contre 11.603 tonnes en 1949), ont permis à la 
Société de réaliser un bénéfice net de 126 millions contre 47 millions. 

——————————————— 

Who’s who européen, 1967 : 
DE ROOVER Marcel C.P. Chevalier. Administrateur de sociétés. Né à Saint-Marc, le 

17.12.1890. F.: d'Émile, ing. A.I.A., et de Fany Beaurain. M.: le 20.4.1933, à Bruxelles, 
avec Madeleine Castiau. Enf. : Anne et Roland. Asc. : Émile De R., dir. gén. Caisse gén. 
d'épargne et de retraite de Belg. Ét.: Éc. royale mil. Gr. : ing. civ. A.I.A. Carr. : 
1914-1918 off. du Génie, 1919-1920 représ. mil. de Belg. en Russie, 1920-1926 dél. 
Soc. des nations, 1926-1940 dir. Soc. gén. chim. Katanga, dir., puis adm. de la Soc. de 
Bruxelles pour la fin. et l'industrie « Brufina », etc. P.i. :nombr. art. de revues techn. et 
hist. Décor. : Gr. Off. O. Saint-Alexandre Nervski (U.R.S.S.), Com. O. Léopold avec 
palme, Com. O. Couronne avec liseré, Cr. guerre avec 8 citations, etc. Membre : prés. 
du Club des 33, prés. Cedi Belge, v.-prés. Ligue nat. Polio, etc. ; Royal Golf-CIub, Cercle 
royal gaulois, etc. Récr. -. golf. A. priv. :244, av. Louise, Bruxelles 5 ; prof. : 2, rue de la 
Régence, Bruxelles, Belgique.  

——————————————— 

Société des mines d'Aouli 
[Desfossés 1956/643] 

Cacqueray (H. de)[? /  ], 643 (ph Mines Aouli), 1315 (Fasi d’électricité), 1758 (secr. gal Cie marocaine), 
1978 (Moulins du Maghreb).  

Pagezy (Henri)(1894-1970)(ing. Mines. Ép. Louise Lichtenstein), 515 (Sté d’investissement du Nord), 
570 (Minemet), 642 (Mines de Zellidja), 643 (pdt Mines Aouli), 655 (adm.-dir. Peñarroya), 1389 
(Kuhlmann)[apport usine Peñarroya de L’Estaque à Kuhlmann en 14-18], 1723 (Omnium nord-africain).  

Friedel (Edmond)(1895-1972. BRGM)[x /x0], 643 (v.-pdt Mines d’Aouli), 691 (RAP), 720 (Chérif. des 
pétroles).  

Loix (Guido)[dir. au Maroc des affaires de la Banque de Bruxelles], 553 (v.-pdt Charbonnages nord-
africains), 643 (v.-pdt Mines d’Aouli), 720 (Chérifienne des pétroles).  

Chastel (André)[x /00], 643 (adm.-dir. (AEC 1951), puis adm. Mines d’Aouli), 655 (adm.-hon. 
Peñarroya), 1381 (pdt PC Coignet).  

Rouillé (René)[x /00], 643 (Mines d’Aouli-Maroc), 644 (Peñarroya-Maroc), 920 (pdt Métaux et alliages 
blancs), 1282 (Japy frères), 1457 (Verreries de Cognac et de Carmaux).  

Bureau de recherches et de participations minières.  
Peñarroya-Maroc. 
Achellah (Société) 
Le Rumeur (Joseph)[ingénieur en chef de Peñarroya], 635 (Mines des Malines, Gard), 643 (adm. depuis 

1951 des Mines d’Aouli).  

Jouanel, 643 (comm. cptes Mines d’Aouli), 1727 (commissaires aux comptes Messageries fluviales de 
Cochinchine). 

Dubrulle, 643 (comm. cptes Mines d’Aouli). 
Hérouville (Joseph d’)[du CFAT : comm. cptes Crédit foncier de Madagascar, secr. gén. Port de 

Tanger…], 440 (comm. cptes Cie transp. océan.), 643 (comm. cptes suppl. Mines d’Aouli), 1437 (comm. 
cptes Phosphates Djebel-M’dilla).  

OBJET : exploitation d'un gisement de plomb. Centrale Hydro-électrique de l'Outat.  
CAPITAL SOCIAL : 1 milliard de fr., divisé en 400.000 actions de 2.500 fr., dont 4.600 actions A et 

395.400 actions B. À l'origine, 4 millions de fr., porté à 25 millions en 1928 à 31.250.000 fr. en 1930 et 
à 37.500.000 fr. en 1932. Porté en 1946 de 37.500.000 fr. à 50 millions par la création de 25.000 
actions nouvelles B attribuées gratuitement aux actionnaires (1 nouv. pour 3 anc.). Porté en 1947 à 150 
millions Par émission à 550 fr. de 200.000 actions B (2 pour 1). Porté en 1948 à 300 millions par 
élévation du nominal de 500 à 1.000 fr., puis en 1949 à 400 millions par l'émission à 1.500 fr. de 
100.000 actions B de 1.000 fr., jouissance 1er janvier 1950 (1 nouv. pour 3 anc.). Porté en 1950 à 500 



millions de fr., par élévation du nominal de 1.000 à 1.250 fr. Porté en 1952 à 1 milliard par élévation du 
nominal à 2.500 fr.  

Les actions A nominatives émises ; 1.000 à l'origine et 3.600 en 1928, n'ont des droits supérieurs aux 
actions B qu'en matière de vote.  

RÉPARTITION DES BÉNÉFICES : 5 % à la réserve légale, prélèvements facultatifs pour réserves 
extraordinaires ou reports. Le solde 95 % aux actions, 5 % au conseil. 

MINES D’AOULI  
—————— 

MODIFICATIONS DES STATUTS 
(L’Information financière, économique et politique, 25 octobre 1956)  

I. — Aux termes des délibérations de l’assemblée générale extraordinaire du 24 
septembre 1956, les articles 11 et 42 des statuts sont modifiés et en harmonie avec les 
dahirs des 22 janvier et 10 août 1955, en ce qui concerne le droit de préférence de 
souscription aux actions, le nombre de voix des actions à vote plural, les délais de 
convocation et quorums des assemblées générales extraordinaires. 

II. — Le 10 octobre 1956, le dépôt légal a été effectué au greffe du tribunal de 
première instance de Meknès. 

Le conseil d'administration. 
——————————— 

Mines d’Aouli 
(L’Information financière, économique et politique, 24 janvier 1959)  

La production de minerai marchand a été en 1958 de 16.190 tonnes à Aouli contre 
20.900 tonnes en 1957 et de 14.100 tonnes à Mibladen contre 15.000, soit au total 
30.290 tonnes c. 35.900 t . 

——————————— 

exercices Prod. minerais 
marchands (tonnes)

Bénéfice nets 
(milliers de fr.)

Dividende total 
(milliers de fr.)

1945 2.512 1.940 —

1946 2.197 1.875 —

1945 2.710 6.572 2.368

1946 3.305 356 —

1947 8.421 49.900 47.368

1948 10.666 202.225 126.313

1949 11.603 49.874 47.368

1950 16.917 274.668 126.313

1951 22.092 640.868 315.783

1952 21.436 157.213 147.370

1953 25.050 89.000 84.550

1954 27.174 179.811 179.811



 
Coll. Peter Seidel 

MINES D’AOULI 
société anonyme marocaine 

au capital de 1.000.000.000 de francs 
divisé en 400.000 actions de 2.500 francs chacune 

Statuts déposés au rang des minutes de Me Couderc, greffier faisant fonction de notaire à Rabat 
le 15 février 1926 et modifiés par différentes assemblées extraordinaires 

——————— 
Siège social à Midelt (Maroc) 

—————— 
ACTION DE 2.500 FRANCS CATÉGORIE B, AU PORTEUR 

entièrement libérée 
Le président du conseil d’administration : ? 

Un administrateur ou un délégué du conseil d’administration : ? 

CAPITAL SOCIAL PORTÉ 
à 2.000.000.000 de francs par élévation de la valeur des actions 

de 2.500 à 5.000 francs. 
Décision de l’A.G.E. du ? 1956

Capital de 20.000.000 de dirhams 
divisé en 400.000 actions 
de 50 dirhams chacune. 

Dahirs des 17 octobre 1959 et 26 octobre ???

http://www.entreprises-coloniales.fr/empire/Coll._Peter_Seidel.pdf
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Coll. Serge Volper 
Idem. 

Signature différente à droite. 
————————— 

Dispense de timbrage complémentaire 
des actions de 1 à 400.000, accordée 

le 4 juillet 1956 sous le no 3.055

Dispense de timbrage des  
actions de 1 à 400.000, accordée  
le 24 avril 1953 sous le no 2.065

Dispense de timbrage complémentaire 
des actions de 1 à 400.000, accordée le 12 juin 1952 

sous le no 1.673
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